
DÉCISION N° M_DEC2412_110

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- l’intérêt de la ville de Montivilliers à céder à la ville de Saint-Gilles de la Neuville des modules de skate-park suite à la
construction du nouveau skate. 

DÉCIDE : 

De signer la convention passée entre les communes de Saint-Gilles de la Neuville et Montivilliers pour la cession des
modules de Skate-park fixant les conditions de prix de vente pour la somme de 250 € (deux cent cinquante euros).

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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